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ARTICLE PREMIER
|. — A lafin de lapremiére phrase de I’ alinéa 22, supprimer lesmots :
« €t par des associations représentatives des personnes handicapées et des aidants ».
[1. — En consequence, apres la méme premiére phrase du méme alinéa, insérer la phrase suivante :
« Ces critéres peuvent étre définis par des associations représentatives de personnes handicapées et
d aidants. »
EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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